
Mises à jour importantes apportées à l’entente régissant votre Régime enregistré 
d’épargne-retraite (REER) CIBC, dans lequel vous détenez des certificats de placement 
garanti (CPG) ou un compte d’épargne à intérêt quotidien

Nous apportons la modification suivante à l’entente régissant votre REER CIBC. 

Nous avons ajouté une section 10 intitulée « Transferts » pour permettre les transferts de 
votre REER à tout régime enregistré (y compris à un compte d’épargne libre d’impôt pour 
l’achat d’une première propriété [« CELIAPP »]) et les transferts d’autres régimes enregistrés 
(y compris d’un CELIAPP) à votre REER, comme le permet la Loi de l’impôt sur le revenu 
(Canada). Les numéros de paragraphe qui suivent cette nouvelle section ont été mis à jour.

Ce changement entrera en vigueur le 22 avril 2024. Il ne touche pas les placements dans vos 
régimes et vous n’avez aucune autre mesure à prendre que de continuer à participer aux 
régimes après le 22 avril 2024. Consultez le verso de cette lettre pour en savoir plus sur ce 
changement.

Pour consulter une copie de l’entente mise à jour après le 22 avril 2024, consultez 
www.cibc.com/EntenteRER. Si vous avez des questions, passez à votre centre bancaire CIBC 
le plus près pour consulter un conseiller. 

Merci d’être un précieux client de la Banque CIBC et de nous faire confiance pour votre 
épargne-retraite.
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NOUVELLE FORMULATION 
10. TRANSFERTS (autres qu’à la Date d’échéance)  
(a) Transferts dans d’autres Régimes : Sous réserve de toute exigence raisonnable qu’impose la Banque CIBC, 
je peux demander à cette dernière, par écrit, de transférer une partie ou la totalité du Produit du Régime dans : 

i) un REER, un FERR, un compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété (« 
CELIAPP », au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu), un RPAC ou un régime de pension agréé dont je suis 
le titulaire;   
ii) un REER, un FERR ou un RPAC aux termes duquel mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien 
conjoint ou ancien conjoint de fait, est le rentier si moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien 
conjoint ou ancien conjoint de fait, vivons séparément, et que le transfert est fait aux termes d’un décret, 
d’une ordonnance ou d’un jugement rendu par un tribunal compétent, ou d’un accord de séparation écrit 
portant sur le partage des biens entre moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou 
ancien conjoint de fait, en règlement des droits découlant de la rupture de mon mariage ou de mon union 
de fait ou prenant naissance au moment de cette rupture. Moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon 
ancien conjoint ou conjoint de fait, devons être vivants au moment du transfert afin que la Banque CIBC 
puisse l’effectuer;  
iii) une rente immédiate ou différée, tel qu’il est autorisé en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu  et, 
s’il s’agit d’un Régime immobilisé, en vertu de la législation fédérale ou provinciale applicable en matière 
de pensions ou une entente; ou  
iv) un autre instrument de placement enregistré autorisé qui répond aux exigences de la Loi de 
l’impôt sur le revenu.  

Ces transferts prendront effet conformément aux dispositions de la Législation fiscale et de toute autre loi 
applicables, et ce, dans un délai raisonnable une fois que les formulaires requis auront été remplis.  
 
(b) Transferts à partir d’autres Régimes et sources : La Banque CIBC peut accepter des transferts dans le 
Régime provenant :  

i) d’un REER, d’un CELIAPP ou d’un RPAC enregistré à mon nom;  
ii) d’un REER, d’un FERR, ou d’un RPAC appartenant à mon conjoint ou à mon conjoint de fait, ou à 
mon ancien conjoint ou ancien conjoint de fait, ou si moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon 
ancien conjoint ou ancien conjoint de fait, vivons séparément et que le transfert est fait aux termes d’une 
ordonnance ou d’un jugement d’un tribunal compétent ou d’un accord de séparation écrit portant sur le 
partage des biens entre moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou ancien conjoint 
de fait, en règlement des droits découlant de la rupture de mon mariage ou de mon union de fait ou issus 
en conséquence à cette rupture. Moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou 
conjoint de fait, devons être vivants au moment du transfert afin que la Banque CIBC puisse l’effectuer;  
iii) d’un CELIAPP dont mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou conjoint de fait, est 
le titulaire au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu et le transfert est fait aux termes d’un décret, d’une 
ordonnance ou d’un jugement d’un tribunal compétent ou aux termes d’un accord écrit portant sur le 
partage de biens entre moi et monconjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou conjoint de fait, 
en règlement des droits découlant de la rupture de mon mariage ou de mon union de fait ou des droits 
conséquents à cette rupture. Moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou conjoint 
de fait, devons être vivants au moment du transfert afin que la Banque CIBC puisse l’effectuer.  
iv) d’un régime de pension agréé selon la définition de la Loi de l’impôt sur le revenu dont je suis un « 
participant » (au sens du paragraphe 147.1(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu), ou d’un régime de pension 
agréé de mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou ancien conjoint de fait, 
conformément au paragraphe 147.3(5) ou (7) de la Loi de l’impôt sur le revenu (qui permet un transfert au 
moment de la rupture du mariage ou de l’union de fait ou après le décès du conjoint ou du conjoint de fait, 
ou de l’ancien conjoint ou de l’ancien conjoint de fait);  
v) de moi, s’il s’agit d’un montant décrit dans le sous-alinéa 60l)(v) de la Loi de l’impôt sur le revenu 
(lequel permet les transferts de remboursements de primes d’un REER, les paiements de conversion de 
rente d’un REER et les prestations désignées d’un FERR);  
vi) un CELIAPP, s’il s’agit d’un transfert visé au sous-alinéa 146.6(7)a)(iii) de la Loi de l’impôt sur le 
revenu ou s’il est réputé être un transfert du CELIAPP visé à l’alinéa 146.6(15)a) de la Loi de l’impôt sur le 
revenu;  
vii) d’autres sources autorisées par la Loi de l’impôt sur le revenu et modifiées selon les besoins.  

La Banque CIBC peut déterminer, en dollars, le montant minimal de chaque transfert au Régime. Nous pouvons 
modifier ce montant à tout moment. 

 
 


